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Info municipalité 

 

Distribution du l’Info-Municipalité 
 
Ces derniers temps, nous avons fait le triste constat que plusieurs des copies distribuées de l’Info-Municipalité se 
retrouvaient dans la récupération. Soucieux du gaspillage de papier que cela occasionne, votre conseil municipal a pris 
la décision de cesser la distribution automatique du feuillet d’information dans tous les foyers. Toutefois, cela ne signifie 
pas la fin de votre Info-Municipalité, au contraire, il sera possible de consulter ce dernier sur nos réseaux sociaux et sur 
notre site Internet et pour ceux qui préfèrent le format papier, l’Info-Municipalité sera imprimé et disponible aux deux 
endroits suivants : 

• Marché Tradition Vallée & filles; 
• Pharmacie Familiprix de Sayabec. 

http://www.municipalitesayabec.com/
http://www.facebook.com/municipalitedesayabec


Règlementation sur les chiens 
 
Avec l’arrivée du printemps, la municipalité tient à rappeler à ses citoyens l’importance de ramasser les excréments de 
leur animal de compagnie lorsqu’ils sortent en promenade avec eux dans les rues et les lieux publics de la municipalité. 
 
Par ailleurs, la nouvelle règlementation provinciale adoptée en mars 2020 est claire quant à l’application de la Loi visant 
à favoriser la protection des personnes par la mise en place d’un encadrement concernant les chiens et stipule, à l’article 
20, que : 

« Dans un endroit public, un chien doit en tout temps être sous le contrôle d’une personne capable de 
le maîtriser. 
Sauf dans une aire d’exercice canin ou lors de sa participation à une activité canine, notamment la 
chasse, une exposition, une compétition ou un cours de dressage, un chien doit également être tenu au 
moyen d’une laisse d’une longueur maximale de 1,85 m. Un chien de 20 kg et plus doit en outre porter 
en tout temps, attaché à sa laisse, un licou ou un harnais. » 

 
Pour consulter le règlement complet, rendez-vous sur le site http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/. 
 
La Sureté du Québec est responsable de l’application de cette règlementation alors lorsque vous constatez des infractions, 
n’hésitez pas à les contacter. 
 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/


 

 
DEVENIR POMPIÈRE OU 

POMPIER VOLONTAIRE   

Devenir pompière ou pompier à temps partiel,
c'est se dépasser et relever des défis et
devenir un acteur important de la vie
communautaire.

Le service incendie de la MRC de La Matapédia est actuellement à la recherche de candidats voulant
devenir pompiers volontaires.

Répondez aux appels d’urgence en étant rémunéré. Travaillez comme pompier en vous voyant
confier des tâches supplémentaires tout au long de votre formation.

Vous serez rémunéré pour
suivre une formation de base de

255 heures.

Des spécialités de 30 heures
chacune vous permettront

d’opérer l’autopompe, le camion 
échelle ou faire partie de

l’équipe de désincarcération

Possibilité de compléter sa
formation en bénéficiant de
d’une reconnaissance des

acquis afin d’obtenir le DEP 
5322 – Intervention en sécurité

incendie du ministère de
l’Éducation.

Vous aimez le travail d’équipe dans un domaine stimulant ? Vous êtes en bonne condition
physique et aimeriez relever de nouveaux défis au service de votre communauté ? Vous
avez beaucoup de disponibilité et êtes motivés à vous engager comme pompier ? Pour
devenir pompier volontaire, soumettez votre candidature le plus tôt possible pour faire partie
de la prochaine cohorte de formation qui débutera. Vous n’avez qu’à faire parvenir votre C.V. 

par courriel à d.gagne@mrcmatapedia.quebec, ou par courrier au 21, rue des Ateliers, Amqui
(Québec) G5J 3H5.

mailto:d.gagne@mrcmatapedia.quebec
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Collecte de sang au       
C. communautaire  
Sur rendez-vous 
seulement 

1 
  

2  
 
 
 

3 
Chasse aux cocos 
réinventée 
Cour de l’École Sainte -
Marie  
Participation en famille 
entre 13 h et 16 h.  
Prix de participation  
Les mesures sanitaires 
seront respectées.  

4 
Messe de Pâques : 11 h  
 
Joyeuses Pâques !!! 
 
 
 

5   
 

 6 
Bibliothèque  
14 h à 16 h 
 

Réunion Conseil 
Municipal 
 19 h 30 
 
En direct sur la page 
Facebook de la 
Municipalité 

7 
Bibliothèque :  
13 h à 15 h 30 et 
18 h 30 à 20 h 
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11 
Messe : 11 h 
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 13  
Bibliothèque  
14 h à 16 h 

 

14 
Bibliothèque :  
13 h à 15 h 30 et 
18 h 30 à 20 h 
 

15 
Lancement de 
l’album « Ombres 
éphémères » de 
Carolanne D’Astous 
Paquet à la Salle Jean 
Cossette d’Amqui.  
Détails à venir. 

16 
  

17 
 

18 
Célébration dominicale 
de la parole : 11 h  
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20 
Bibliothèque  
14 h à 16 h 

 

21 
Bibliothèque :  
13 h à 15 h 30 et 
18 h 30 à 20 h 
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25 
Messe : 11 h 
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27 
Bibliothèque  
14 h à 16 h 

28 
Bibliothèque :  
13 h à 15 h 30 et 
18 h 30 à 20 h 

29 30  
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